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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION SIGNÉE LE 03/11/2022 

Réf convention : F_04200_0031 

La Commune de SISTERON (04200), département de Alpes de Haute Provence 

Sise en mairie 4 place de la République à SISTERON (04200) 

Représenté par Monsieur Daniel SPAGNOU 

Agissant aux présentes en qualité de Maire, dûment habilitée aux fins de signature des présentes par délibérations du Conseil 

Municipal en date du 19/10/2022 

 

dûment habilité à signer les présentes. 

 

Ci-après désigné le « CONTRACTANT ». 

 

ET 

 

VALOCÎME, société par actions simplifiée au capital de 117446 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 

de Nanterre, sous le numéro 831 070 503, dont le siège social est situé 98 Boulevard Gabriel Péri 92240 Malakoff, représentée 

par Jérôme LE NU dûment habilité à signer les présentes ; 

 

Ci-après désigné le « PRENEUR » ;  

 

L’ensemble collectivement désignés « Les Parties ». 

  

I- Préambule  

Les Parties ont signés le 03/11/2022 une convention de mise à disposition, ayant pris effet le 03/11/2022 pour un 

emplacement dépendant d’une parcelle sis chemin du Molard à SISTERON (04200) dont les références cadastrales sont 

section F numéro 325 (anciennement section F numéro 855). 

 

Les Parties ont décidé de se rapprocher en vue d’une modification de ladite convention et ont convenu de ce qui suit : 
  

II. Modification de la date de Mise à disposition 

Au titre de ladite convention du 03/11/2022, dans son article 3.1 « Versement de la Réservation pour l’Emplacement », les 

Parties ont convenu qu’ «en contrepartie des engagements du CONTRACTANT pris aux termes de la Convention, le PRENEUR 

versera le premier jour du mois suivant la date de signature des présentes, un premier versement de DEUX CENTS EUROS 

(200 €) TTC, et chaque année à la date anniversaire de la présente Convention, la somme de DEUX CENTS EUROS (200 €) TTC( 

comprenant toutes charges éventuelles y compris la TVA si le CONTRACTANT y est assujetti), et ce jusqu’à la Date de Mise à 

disposition, de l’Emplacement (soit le 28/02/2031)». 

D’un commun accord, Les Parties décident de modifier ledit article 3.1 « Versement de la Réservation pour l’Emplacement 

», par les dispositions suivantes : «en contrepartie des engagements du CONTRACTANT pris aux termes de la Convention, le 

PRENEUR versera le premier jour du mois suivant la date de signature des présentes, un premier versement de DEUX CENTS 

EUROS (200 €) TTC, et chaque année à la date anniversaire de la présente Convention, la somme de DEUX CENTS EUROS (200 

€) TTC( comprenant toutes charges éventuelles y compris la TVA si le CONTRACTANT y est assujetti), et ce jusqu’à la Date de 

Mise à disposition, de l’Emplacement (soit le 13/03/2031)». 
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Les autres termes de ladite convention restent inchangés.  

 

Fait à ________________________ le ____/_____/_______en 3 exemplaires originaux. 

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé » 

Signature du CONTRACTANT Signature de VALOCÎME 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


